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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

M. PALLISTER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 205 — Loi modifiant la 
Loi sur le financement des élections/The Election Financing Amendment Act. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. PALLISTER, M. le ministre CHOMIAK ainsi que MM. GOERTZEN, GAUDREAU, FRIESEN et SARAN 

interviennent. M. le ministre ASHTON exerce son droit de parole jusqu’à 11 heures et le conserve pour la 

reprise du débat. 

 

 

Pendant le débat, le président intervient et demande au ministre de l’Innovation, de l’Énergie et des Mines, 

qui a utilisé les termes « shut his trap », de se rétracter. 

 

M. le ministre CHOMIAK se rétracte. 

 

 

M. EICHLER présente la proposition suivante : 

 

Proposition n
o 
29 : Stratégie de la lutte contre la criminalité 

  

Attendu : 

 

qu’il est essentiel que les collectivités soient sûres pour qu’elles soient dynamiques et accueillantes et qu’il 

y fasse bon vivre, travailler et élever une famille; 

 

que l’Opposition officielle est d’avis qu’il incombe essentiellement au gouvernement de faire en sorte que 

les collectivités soient sûres; 

 

que l’Opposition officielle croit qu’une intervention précoce diminue la probabilité que des particuliers à 

risque élevé participent à des activités criminelles au cours de leur vie; 
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que l’Opposition officielle est d’avis que les particuliers qui commettent des crimes contre des personnes 

ou des biens devraient faire l’objet de sanctions significatives mais justes; 

 

que l’Opposition officielle est d’avis que le système de justice doit garantir que les criminels subissent les 

conséquences de leurs actes, et non les victimes, 

 

il est proposé :  

 

que l’Assemblée législative du Manitoba reconnaisse que le gouvernement provincial ne s’est pas fixé comme 

priorité de faire en sorte que les collectivités soient sûres et qu’il n’a pas non plus appuyé des sanctions justes 

mais significatives à l’égard des personnes qui adoptent des comportements criminels; 

 

que l’Assemblée législative reconnaisse que le gouvernement provincial n’a pas fait assez d’efforts pour veiller à 

ce que les répercussions des crimes sur les victimes soient atténuées. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. EICHLER, M. le ministre SWAN, M. GOERTZEN, M
me

 WIGHT et M. HELWER interviennent. M. le 

ministre RONDEAU exerce son droit de parole jusqu’à midi et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M
me

 ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

de l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les 

services d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services 

pour les individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (B. Yanchishyn, J. Krueger, C. Furber et autres) 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(M. Anderson, S. Normand, C. Eisenmenger et autres) 

 

M
me

 STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la 

ministre des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste 

d’attente actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (R. Hodgson, S. Siddiqi, 

Z. Dzwonyk et autres) 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre de 

l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les services 

d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services pour les 

individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (G. Sawatzky, R. Munro, Y. Fazekas et autres) 

 

M
me

 MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la 

ministre des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste 

d’attente actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (M. Baisinger, J. Fairbairn, 

B. Belisle et autres) 
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M. HELWER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente 

actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (C. Van Doeselaar, L. Bergen, S. Power 

et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente 

actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (O. Sinisi, S. Sinisi, A. Podolsky et autres) 

 

M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre de 

l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les services 

d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services pour les 

individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (R. Casson, J. Chubaty, E. Decock et autres) 

 

M. FRIESEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente 

actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (B. Papiz, C. Yanecki, S. Dunning et autres) 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

de l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les 

services d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services 

pour les individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (S. Hamilton, B. Friesen, J. Kshywiecki 

et autres) 

 

M. MAGUIRE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente 

actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (L. Christensen, C. Schultz, G. Waddell 

et autres) 

 

M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

des Services à la famille et du Travail envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente 

actuelle pour les services d’analyse appliquée du comportement. (A. Voth, J. Sieg, S. Matheson et autres) 

 

M. WISHART — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que les 

ministres provinciaux compétents envisagent de remettre dans l’état où ils se trouvaient avant les inondations 

le parc provincial Saint-Ambroise et ses points d’accès afin que le parc puisse rouvrir au plus tard pour la 

saison 2013. (T. Guick, L. Poschenrieder, F. Hannah et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de l’Infrastructure et des Transports reconnaisse que le piètre état de la route provinciale secondaire 520 

entraîne de graves problèmes de sécurité et qu’il y remédie en priorisant sa reconstruction. (P. Yule, J. Chester, 

R. Cohn et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre 

de l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les 

services d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services 

pour les individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (A. Barbes, S. Delorme, J. Galaugher et autres) 
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M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre de 

l’Éducation envisage d’accorder du financement en vue d’éliminer la liste d’attente actuelle pour les services 

d’analyse appliquée du comportement offerts aux enfants d’âge scolaire et de financer ces services pour les 

individus atteints de troubles du spectre de l’autisme. (R. Grantham, J. Bristow, C. Black et autres) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
me

 CROTHERS, MM. EWASKO, MARCELINO (Tyndall 

Park) et BRIESE ainsi que M. le ministre STRUTHERS font des déclarations de député. 

 

 

Conformément au paragraphe 31(9) du Règlement, le leader de l’opposition à l’Assemblée annonce que la 

proposition portant sur l’abandon de la jeunesse manitobaine par le gouvernement provincial sera examinée 

le jeudi 8 août 2013. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre SWAN voulant que soit lu une deuxième fois 

et renvoyé en comité le projet de loi 36 — Loi sur le tuteur et curateur public/The Public Guardian and Trustee 

Act. 

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. HELWER, GERRARD et GOERTZEN interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre SWAN voulant que soit lu une deuxième fois 

et renvoyé en comité le projet de loi 38 — Loi sur les infractions provinciales et Loi sur l'application des 

règlements municipaux/The Provincial Offences Act and Municipal By-law Enforcement Act. 

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. HELWER, GERRARD, MAGUIRE, PEDERSEN, BRIESE, EICHLER et CULLEN interviennent. La motion, 

mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

La séance est levée à 17 h 2, et l’Assemblée ajourne ses travaux à mardi, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


